
Données clés 

relatives à la procédure d’audition concernant l’ordonnance sur la 
formation professionnelle initiale de Forestière-bûcheronne CFC 

Forestier-bûcheron CFC et le plan de formation 

Délai: 15 octobre 2018 

N° de la profession: 

19104 

Titre protégé: 

Forestière-bûcheronne CFC / Forestier-bûcheron CFC 

Orientation: -  

Domaine spécifique: -  

Champ professionnel: 

 Oui  Non 

Le cas échéant, quelles professions ont déjà été regroupées ? 

 

Durée de la formation: Nouveau: 

 2 ans 

 3 ans 

 4 ans 

Jusqu’à présent: 

 2 ans 

 3 ans 

 4 ans 

Profession à abroger: N° de la profession: 

1902 

Profession: 

Forestière-bûcheronne CFC Forestier-
bûcheron CFC 

Statistiques relatives au 
nombre de contrats 
d’apprentissage: 

Année: 

2017 

Nombre total: 

906 

 
Profil de la profession 
ils sont des professionnels en mesure de réaliser des travaux pratiques d’exploitation et de soins aux forêts et autres 
écosystèmes; la récolte du bois constitue un de leur principaux champs d’activité; ils abattent et façonnent les arbres, ils 
participent aux travaux de débardage et utilisent les moyens techniques appropriés; ils évaluent les dangers et les risques 
sur leur environnement de travail et prennent les décisions qui s’imposent d’un point de vue technique, organisationnel, 
économique et sécuritaire; 

ils appliquent de manière sûre et professionnelle des mesures de régénération et de soins à la forêt; ils connaissent 
l’importance des habitats et réalisent dans les règles de l’art des travaux d’entretien en lisière de forêt, dans les stations 
particulières et dans les zones de protection de la forêt; 

ils appliquent des mesures de protection de la forêt en identifiant, en prévenant et en combattant les dégâts aux forêts; 

ils construisent et entretiennent des ouvrages forestiers simples et des espaces de détente et réalisent l’entretien des 
chemins forestiers et sentiers pédestres; 

ils utilisent les moyens techniques de travail nécessaires ainsi que les petites machines avec soin et de manière 
appropriée, et les entretiennent; ils appliquent les dispositions légales relatives à l’utilisation de carburants et adjuvants et 
les manipulent de manière sûre en ménageant l’environnement; 

ils appliquent les règles relatives à la sécurité au travail, à la protection de la santé et à la protection de l’environnement; ils 
reconnaissent les dangers sur leur lieu de travail et prennent les mesures nécessaires à leur protection et à celle de leurs 
collègues de travail, de tiers, de l’environnement et des biens matériels; 

ils collaborent aux tâches de l’entreprise, par exemple en rédigeant des rapports ou en informant correctement les visiteurs 
sur la forêt et sur les activités forestières. 

AFP:   Oui /  Non Si non:  A été clarifié /  Aucun besoin /  A voir ultérieurement 

Remarques: - 

 
Organes(e) responsable(s) 
ORTRA FORET SUISSE, Case postale 339, 3250 Lyss http://www.oda-wald.ch/ 



 
Formation à la pratique professionnelle 
Durée moyenne sur toute la durée de la formation professionnelle 
initiale: 

4 jours par semaine 

Formation scolaire 
Nombre de leçons: Nouveau: Jusqu’à présent: 

Enseignement des connaissances 
professionnelles: 

Culture générale: 

Sport: 

Total: 

 

600 

360 

120 

1080 

 

600 

360 

120 

1080 

Modèle standard:   

Modèle dégressif:   

Modèle progressif:   

Enseignement par blocs:   

CPI:   

Remarques: - 

Cours interentreprises 
Nombre de 
jours: 

Nouveau: 52 Jusqu’à présent: 47-52 

Remarques: - 

Procédure de qualification 
Domaines de qualification: Nouveau: Jusqu’à présent: 

Examen partiel:  Oui /  Non  Oui /  Non 

Travail pratique: 16 heures 

 TPI /  TPP 

16 heures 

 TPI /  TPP 

Connaissances 
professionnelles: 

3 heures 

 Oral /  Ecrit 

3 heures 

 Oral /  Ecrit 

 
Note d’expérience 
 Nouveau: Jusqu’à présent: 

Pratique professionnelle:   

Enseignement des 
connaissances 
professionnelles: 

 

 

 

 

Cours interentreprises:   

Autres remarques 
- 

 
Personne de contact au SEFRI 
Florian Berset, tél. 58 463 75 22, courriel: florian.berset@sbfi.admin.ch 

 
 


